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Information aux partenaires 

Les bénéficiaires de l’Aah (Allocation aux Adultes Handicapés) qui sont rattachés au foyer fiscal de leurs 

parents ont reçu un courrier de leur CAF « Déclaration de ressources – année 2018 », envoyé le 

28/11/2019. La réponse est obligatoire, y compris si l’allocataire n’a perçu aucun revenu de placement 

en 2018. 

 

L’administration fiscale a transmis à la CAF le montant des revenus de placement pour tout le foyer 

sans distinction entre ceux des parents et ceux du bénéficiaire d’Aah. Pour calculer correctement le 

montant de l’Aah à partir de janvier 2020, il est nécessaire de déterminer la part des revenus de 

placement qui appartient au bénéficiaire d’Aah. 
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Que se passe-t-il si la CAF ne reçoit pas la déclaration de ressources avant fin décembre 2019 ? 

L’Aah de janvier à décembre 2020 sera calculée en tenant compte de l’ensemble des revenus de 

placement de 2018 du foyer fiscal, ce qui peut entraîner une minoration du droit.  

Exemple : Le foyer fiscal a déclaré 10000 euros de revenus fonciers pour l’année 2018. L’Aah de 

janvier à décembre 2020 sera calculée en tenant compte de ce montant global. Le droit à l’Aah à 

partir de janvier 2020 s’élèvera à 66 euros. 

 

Que se passe-t-il si la CAF reçoit la déclaration de ressources dûment complétée et signée avant fin 

décembre 2019 ? 

Le montant des revenus de placement 2018 sera mis à jour sur le dossier de l’allocataire. L’Aah de 

janvier à décembre 2020 sera calculée en tenant compte uniquement des revenus de placement du 

bénéficiaire d’Aah. 

Exemple : Le foyer fiscal a déclaré 10000 euros de revenus fonciers pour l’année 2018. L’allocataire 

renvoie sa déclaration le 15/12/2019 et il déclare avoir perçu 500 euros de revenus fonciers.  

 

 L’Aah de janvier à décembre 2020 sera calculée en tenant compte de ce nouveau montant. Le 

droit à l’Aah s’élèvera à 858 euros. 

 

Que se passe-t-il si la CAF reçoit la déclaration de ressources hors délai ? 

L’Aah de janvier à décembre 2020 sera calculée en tenant compte de l’ensemble des revenus de 

placement 2018 du foyer fiscal, ce qui peut entraîner une minoration du droit. Au traitement de la 

déclaration de ressources, les droits seront recalculés rétroactivement à compter de janvier 2020, ce 

qui peut entraîner un rappel de droit. 

Exemple : Le foyer fiscal a déclaré 10000 euros de revenus fonciers pour l’année 2018. L’Aah de 

janvier à décembre 2020 est calculée initialement en tenant compte de ce montant global, le droit à 

l’Aah est alors de 66 euros.  

L’allocataire renvoie sa déclaration le 15/03/2020 et il déclare avoir perçu 500 euros de revenus 

fonciers en 2018. Les droits sont recalculés rétroactivement depuis janvier 2020 en tenant compte de 

ce nouveau montant. Le droit à l’Aah depuis janvier 2020 s’élève à 858 euros. La CAF lui verse un 

rappel de 1584 euros d’Aah pour la période du 01/01/2020 au 29/02/2020. 

 


